
 

 
ENSEIGNANTS VACATAIRES POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

(Dans le cadre des Décrets 86-555 du 14 mars 1986 et 87-889 du 29/10/1987 modifiés) 
 

CONSTITUTION DOSSIER ADMINISTRATIF CEV et ATV 
 

LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES PAR STATUT PROFESSIONNEL - CEV 

 - 64h /an + 64 h/an 

Agent du secteur public 

Attestation sur l’honneur de 
l’activité principale datée et signée 
(annexe 4) 

Attestation d’activité salariée 
annuelle d’au moins 900h par ans, 
établie par l’employeur principal 
valable pour l’année universitaire, 
datée et signée (annexe 3) 

Autorisation de cumul d’activités 
signée par l’employeur (annexe 5) 

Autorisation de cumul d’activités 
signée par l’employeur (annexe 5) 

Copie du dernier bulletin de salaire Copie du dernier bulletin de salaire 

Salarié du secteur privé 

Attestation sur l’honneur de 
l’activité principale datée et signée 
(annexe 4) 

Attestation d’activité salariée 
annuelle d’au moins 900h par ans, 
établie par l’employeur principal 
valable pour l’année universitaire, 
datée et signée (annexe 3) 

Copie du dernier bulletin de salaire Copie du dernier bulletin de salaire 

Dirigeant d’entreprise  

Attestation sur l’honneur de 
l’activité principale datée et signée 
(annexe 4) 

Copie du dernier avis d’imposition 
au titre de la contribution 
économique territoriale ou copie du 
dernier avis d’imposition 

Extrait KBIS ou certificat 
d’inscription SIRENE de moins de 3 
mois 

Copie extrait KBIS ou certificat 
d’inscription SIRENE de moins de 3 
mois 

Profession libérale, 
travailleur indépendant, 
micro-entrepreneur 

Attestation sur l’honneur de 
l’activité principale datée et signée 
(annexe 4) 

Copie de l’inscription au registre du 
commerce, au répertoire SIREN ou à 
un ordre professionnel 

Dernier avis d’imposition (revenu 
annuel imposable de l’ordre de 7 
100 €, soit 900h au SMIC) avec le n° 
de SIRET ou dernier avis 
d’imposition au titre de la 
contribution économique 
territoriale 

Copie des avis d’imposition des 3 
dernières années (minimum 
équivalent à 900h au SMIC, soit 
environ 7 100 € de revenu 
imposable annuel) avec le n° de 
SIRET ou copie du dernier avis 
d’imposition au titre de la 
contribution économique 
territoriale  

Chargé d’enseignement 
vacataire (UPEC) année 
N-1 ayant perdu son 
emploi principal 

Attestation d’inscription à pôle 
emploi 

Attestation d’inscription à pôle 
emploi 



 

 

LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES - AGENT TEMPORAIRE VACATAIRE 

Etudiant en doctorat Copie recto verso de la carte d’étudiant 

Doctorant contractuel 
Copie du contrat doctoral  

Autorisation de cumul d’activités signée par l’employeur (annexe 3) 

Retraité (hors retraité 
de l’UPEC) 

Copie du titre de pension  

 


